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Date  du rapport: 12 avril 2024 - 09:12 
Note : Les acronymes et les définitions peuvent être consultés à la dernière page du Rapport d'application.

Nº exig. Source (nº 
para) (an-
née)

Information requise Échéance Ponctu-
alité 
précé-
dente

Statut 
précé-
dent

Ponctu-
alité 
actuelle

Statut 
actuel

Observations Remarques de la CPC

1. Obligations de mise en œuvre
1.3 CS04 (111) 

(2022)
Rapport national scien-
tifique 

19/11/2023 L C C P/C Reçu 19.11.2023. IOTC-2023-SC26-NR06.
LEG: OUI - Soumis. Règlement (UE) 2022 2343 - Chapitre vii - 
Dispositions finales - Article 51 - Déclaration des données - 6, 7.
STD: OUI – Rapport remplit en utilisant le dernier modèle de 
rapport.
SP: OUI – Soumis pour i) ii) iii). Non décrit pour ii) iii).
 

Il ne s’agit pas d’un cas de non-conformité. L'UE et les autres CPC 
doivent se conformer aux dispositions énoncées dans l'Accord 
CTOI, le règlement intérieur et les CMM, ou dans ce cas à la 
demande du Comité scientifique. L'absence de procédures pour 
se conformer à une obligation n'est pas un problème en soi, 
en particulier s'il n'y a pas eu de cas de non-respect, et surtout 
lorsque les procédures mentionnées concernent des sanctions 
contre les administrations nationales. Demander des procédures 
pourrait être pertinent en cas de non-conformité potentielle afin 
de donner au Comité d’Application les éléments nécessaires 
pour évaluer l’état de conformité de la CPC. L'UE a accédé à la 
demande du SC04 et a fourni son NR.
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2. Standards de gestion
2.6 Rés. 19/04 

(3.b & c) 
(2023)

Numéro OMI pour les 
navires éligibles 

31/12/2023 
(Depuis 
01.01.2016)

C C C P/C Reçu 23.02.2024
LEG: Soumis – Règlement (UE) 2022/2343 du 23 novembre 2022, 
établissant des mesures de gestion, de conservation et de con-
trôle applicables à la zone de compétence de la CTOI - Article 24".
STD: OUI – Toutes les No OMI ont été déclarées de manière 
complète pour tous navires (4) sur le RAV.
SP: OUI – Soumis et décrit pour i). No - N'a pas de système ou de 
procédures pour ii), ni d'actions spécifiques pour iii).
 

Il ne s’agit pas d’un cas de non-conformité. L'UE et les autres CPC 
doivent se conformer aux dispositions énoncées dans l'Accord 
CTOI, le règlement intérieur et les CMM. L'absence de procédures 
pour se conformer à une obligation ne pose pas de problème 
en soi, en particulier s'il n'y a pas eu de cas de non-respect, et 
surtout lorsque les procédures évoquées visent à sanctionner les 
administrations nationales. Demander des procédures pourrait 
être pertinent en cas de non-conformité potentielle afin de donner 
au Comité d’Application les éléments nécessaires pour évaluer 
l’état de conformité de la CPC.
Dans ce cas, l'UE se conforme à l'obligation du paragraphe 3 
puisque la liste a été fournie au Secrétariat de la CTOI. Une 
nouvelle soumission a été faite pour préciser les procédures.

2.8 Rés. 17/07 
(2) (2023)

Interdiction des grands 
filets maillants dérivants 
zone CTOI (2) 

14/3/2024 C C C N/C1 LEG: OUI – Fourni. Interdit par le « Règlement (UE) 2019/1241
du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relatif à la 
conservation
des ressources halieutiques et à la protection des écosystèmes 
marins par des
mesures techniques », Art.9.
STD : OUI.
SP: NON – Non fourni / décrit pour a), b) et c).
 

Il ne s’agit pas d’un cas de non-conformité. L'UE et les autres CPC 
doivent se conformer aux dispositions énoncées dans l'Accord 
CTOI, le règlement intérieur et les CMM. L'absence de procédures 
pour se conformer à une obligation ne pose pas de problème 
en soi, en particulier s'il n'y a pas eu de cas de non-respect, et 
surtout lorsque les procédures évoquées visent à sanctionner les 
administrations nationales. Demander des procédures pourrait 
être pertinent en cas de non-conformité potentielle afin de donner 
au Comité d’Application les éléments nécessaires pour évaluer 
l’état de conformité de la CPC. L'UE a effectivement interdit l'util-
isation de grands filets dérivants dans la zone de compétence de 
la CTOI (et dans tous les bassins maritimes en général) et s'est 
conformée à cette obligation.
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2.11c Rés. 23/01 
(4) (2024)

Plan de gestion des DCPA 1/1/2024 -/- -/- L N/C1 Reçu 10.04.2024. Plus de 3 mois après date limite.
LEG: Soumis Article 216, paragraphe 2, du traité sur le fonction-
nement de l'Union européenne.
STD: NON –Plan DCPA UE RUN soumis selon Annexe 1 R23/01. 
Plan DCPA UE MYT NON soumis selon Annexe 1 R23/01.
SP: OUI – Soumis pour i) ii) iii).
 

Toutes les sections sur les procédures et la législation ont été 
complétées. La gestion de l'AFAD pour la Réunion a été présentée 
et suit strictement la structure de l'annexe I du CMM concerné. 
Mayotte compte 14 AFAD financés et installés par le Parc Naturel 
Marin de Mayotte (PNMM). La mise en place de ces dispositifs a 
suscité des retours favorables auprès des pêcheurs profession-
nels de Mayotte. La filière professionnelle de la pêche mahoraise 
est engagée dans une démarche de structuration et de mise 
en conformité avec la réglementation applicable, dans le cadre 
de la politique commune de la pêche. Le contexte général du 
territoire, marqué par une succession de crises structurelles qui 
ont ralenti son développement, fait partie des facteurs expliquant 
l'avancée progressive de ces travaux. Par ailleurs, la représenta-
tion des professionnels de la pêche se restructure au niveau lo-
cal. Pleinement conscients de l’importance de disposer d’un plan 
de gestion AFAD complet afin de répondre aux dispositions de la 
résolution 23/01 de la CTOI, les services maritimes français et le 
PNMM travaillent, en lien avec les représentants des pêcheurs, 
à l’élaboration du plan de gestion AFAD à l’horizon 2024. et les 
mesures visant à assurer son respect par les pêcheurs.

2.17 Res. 21/01 
(20) (2024)

Senneur servis par navire 
d’appui 

1/1/2024 C C C N/C1 Reçu 23.12.2023.
LEG: Soumis – ‘RÈGLEMENT (UE) 2022/2343 fixant les mesures 
de gestion, de conservation et de contrôle applicables dans la 
zone de compétence de la CTOI. Pas de disposition spécifique 
concernant l'association PS/SP.
STD: OUI – Information fournie sur les senneurs desservis par les 
navires ravitailleurs pour 2024.
SP: NON – Non soumis et non décrit pour i) ii) & iii).
 

Les informations manquantes étaient une négligence dans 
e-Maris. La nouvelle soumission fournit toutes les informations 
manquantes concernant la législation et les procédures. Le sen-
neur battant pavillon EU-ITA TORRE ITALIA n'est pas soutenu par 
un navire de soutien.

3. Déclarations concernant les navires
3.4 Res. 19/07 

(4.2) (2023)
Consentement, mesures, 
consentement à appliquer 
MCG CTOI (CPC du pavil-
lon) 

31/12/2023 
(Sous 15 
jours avant 
la pêche)

N/A N/A C P/C LEG: Fourni. Article 36 du règlement (UE) 2022/2343 du Parlement 
européen et du Conseil du 23 novembre 2022 établissant les 
mesures de gestion, de conservation et de contrôle applicables 
dans la zone de compétence de la CTOI.
STD: NON – Documentation reçue (18.04.2023) sept jours après 
sa date de début (11.04.2023). Même defaut notifié dans la Cir-
culaire CTOI 2023-31, Annexe 2, du 24 avril 2023.
SP: OUI – Fourni et décrit pour a), b) et c).
 

Les informations manquantes étaient une négligence dans 
e-Maris. La nouvelle soumission fournit toutes les informations 
manquantes concernant la législation et les procédures. L'accord 
au contrat d'affrètement a été envoyé le 18/04/2023. Licence de 
pêche délivrée par le Mozambique le 11 avril 2023. Les opéra-
tions de pêche réelles ont cependant commencé le 10 octobre 
2023, comme déclaré sous 3.5.
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3.6 Res. 19/04 
(3) (2023)

Liste des navires autorisés 
(24 m ou plus de longueur 
hors-tout) (3) 

12/4/2024 
(Depuis 
01.07.2003)

C C C P/C Reçu le 10.04.2024. Dernière mise à jour reçue le 22.12.2023.
Navires ≥ 24 m : (ESP 58, FRA 18, ITA 1, PRT 17).
LEG: Règlement (UE) 2022/2343 du 23 novembre 2022 fixant les
mesures de gestion, de conservation et de contrôle applicables 
dans la zone de compétence de la CTOI - Article 26 Autorisation 
des navires de pêche.
STD: NON. Informations manquantes pour 9 navires [FRA : 1
IMO, 1 tribord, 1 bâbord, 9 avant, ESP 3 IRCS, 6 CCm3,  pho-
tographies : 4 tribord, 2 bâbord].
SP: OUI – Soumis et décrit pour i) ii) & iii).
 

Toutes les informations déclarées manquantes ont été correcte-
ment déclarées au Secrétariat de la CTOI. Un document Excel 
rappelant la date de déclaration de ces informations est fourni.

4. Système de surveillance des navires
4.2 Res. 15/03 

(12) (2022)
Rapport sur la mise en oeu-
vre et défaillances tech-
niques des SSN 

30/6/2023 L C P/C P/C Reçu 29.06.2023 [EU-ESP, EU-FRA] & 06.07.2023 [EU-PRT, 
EU-ITA].  A dépassé le délai de déclaration de moins de 15 jours. 
Rapport SSN entièrement rempli. Avait 111 navires sur le RAV 
en 2022, a déclaré 100 navires équipés de SSN et 6 pannes 
techniques en 2022. 

Il y a eu un retard dans la transmission des données entre les 
administrations des deux États membres de l'UE et la Commis-
sion européenne, qui est finalement chargée de transmettre les 
rapports à la CTOI. Nous travaillons avec les administrations na-
tionales pour garantir le respect des délais. Comme ces rapports 
sont souvent remplis par différents services et que les contribu-
tions doivent être recueillies auprès de différentes sources, nous 
envoyons un rappel précoce pour garantir que les transmissions 
soient effectuées en temps voulu.

5. Statistiques obligatoires – CPC État du pavillon
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5.2 Res. 15/02 
(1 to 7), 
18/05 (8), 
18/07 (4), 
19/02 (4, 22 
& 24) (N/A)

Captures nominales - 
Pêcheries de surface: PS, 
BB, GN 

30/6/2023 C C L N/C1 Reçu : 25.07.2023 EU ESP, 25 jours après la date limite / 
30.06.2023 EU FRA / 13.07.2023 EU ITA moins de 15 jours après 
la date limite.
N'a pas réussi à assurer le respect de l'obligation. 
STD: OUI pour EU FRA / NON pour EU ESP : Colonnes/lignes 
vides, données agrégées pour BIL sp. / NON pour EU ITA : Type 
de banc PS non indiqué / Non applicable EU PRT.
 

Une première réunion entre la DG MARE, l'administration des 
États membres de l'UE, les services de collecte de données et 
les services de déclaration des données a déjà été organisée le 
8 avril 2024 pour identifier les racines des différentes problé-
matiques concernant les exigences statistiques obligatoires. Il 
a déjà été identifié que de nombreux problèmes n’étaient pas 
structurels mais plutôt épisodiques jusqu’en 2022. La plupart 
des formulaires non déclarés pour l'EU-ITA pour les années 
2015-2023 doivent être soumis à temps pour le comité de con-
formité, et le reste avant le 30 juin 2024. Toutes les difficultés 
de déclaration pour l’EU-PRT ont été résolues pour 2023 et ne 
devraient pas constituer des problèmes récurrents dans les an-
nées à venir. Plusieurs réunions sont prévues après le Comité de 
Conformité afin de prioriser les actions à court et moyen terme 
dans le but de répondre aux problématiques structurelles. Un 
plan d'actions détaillé sera soumis après le comité de confor-
mité conformément au règlement intérieur du CoC. Toutes les 
questions ci-dessous ont été discutées et ce commentaire est 
également valable pour les autres points de cette section.

5.3 Res. 15/02 
(1 to 7), 
18/05 (8), 
18/07 (4), 
19/02 (4, 22 
& 24) (2022)

Captures nominales – 
Pêcheries palangrières 

30/6/2023 L P/C L N/C2 Reçu : 25.07.2023 EU ESP, 25 jours après la date limite / 
30.06.2023 EU FRA/PRT.
N'a pas réussi à assurer le respect de la même obligation pen-
dant deux années consécutives ou plus.
Norme : OUI pour EU FRA PRT / NON pour EU ESP : Dernières 
données révisées
fournies le 30.11.2024. Données uniquement sur la sp cible 
(SWO) / Non
applicable EU ITA.
 

Voir 5.2

5.4 Res. 15/02 
(1 to 7), 
18/05 (8), 
18/07 (4), 
19/02 (4, 22 
& 24) (2022)

Captures nominales - Re-
jets 

30/6/2023 L N/C L N/C2 Reçu : 25.07.2023 EU ESP, 25 jours après la date limite / 
13.07.2023 EU ITA 13 jours après la date limite / Aucune donnée 
reçue EU PRT / 30.06.2023 EU FRA.
N'a pas réussi à assurer le respect de la même obligation pen-
dant deux années consécutives ou plus.
Norme : NON - UE FRA : Aucune donnée de rejet fournie pour 
les pêcheries MYT, uniquement pour les pêcheries LLSI REU, 
Certains requins et raies signalés par REU comme rejets mais 
absents de la matrice de présence / NON - UE ESP: pêcheries LL 
aucune données de rejets / NON - EU PRT : Aucune donnée de 
rejet fournie / EU ITA : FRI et autres poissons osseux déclarés 
dans RC manqués dans la matrice.
 

Voir 5.2
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5.5 Res. 15/02 
(1 to 7), 
18/05 (8), 
18/07 (4), 
19/02 (4, 22 
& 24) (2022)

Captures nominales – Rap-
port sur la matrice de cap-
tures nulles  

30/6/2023 P/C N/C L N/C2 Reçu : 25.07.2023 EU ESP, 25 jours après la date limite / 
13.07.2023 EU ITA 13 jours après la date limite / 30.06.2023 EU 
FRA PRT.
N'a pas réussi à assurer le respect de la même obligation pen-
dant deux années consécutives ou plus. 
Norme : OUI - UE FRA / NON - UE ESP : Incohérence avec les 
données de rejet déclarées pour les pêcheries PS et données 
manquantes rejets des pêcheries LL / NON - EU PRT : Des 
divergences avec RC. SMA déclarée dans les captures mais pas 
dans la matrice. Aucune donnée de rejet fournie / NON - EU ITA 
: FRI et autres poissons osseux déclarés dans RC, manque dans 
la matrice.
 

Voir 5.2.
Concernant la question des divergences entre l'EU-PRT sur le 
SMA, il s'agit simplement d'un oubli de la part de la personne 
remplissant la matrice. L'agent déclarant cherchait à déclarer « 
SMA » mais n'a pas remarqué que la matrice de capture zéro 
ne couvrait pas l'identification au niveau de l'espèce pour les 
requins mako et qu'elle aurait dû être remplie sous « MAK ». Au 
lieu de l'actuel « MAK », l'UE propose que les deux sous-espèces 
« SMA » et « LMA » apparaissent sur la matrice afin d'améliorer 
la précision de ce formulaire.

5.6 Res. 15/02 
(1 to 7), 
18/05 (8), 
18/07 (4), 
19/02 (4, 22 
& 24) (2022)

Capture et effort - Pêcheries 
côtières 

30/6/2023 C P/C C N/C2 Reçu 30.06.2023.
N'a pas réussi à assurer le respect de la même obligation pen-
dant deux années consécutives ou plus.
Norme : NON – EU FRA : CE rapporté par trimestre plutôt que par 
mois et grilles erronées pour les pêcheries MYT et REU.
 

Voir 5.2

5.7 Res. 15/02 
(1 to 7), 
18/05 (8), 
18/07 (4), 
19/02 (4, 22 
& 24) (2022)

Prises et effort – Pêcheries 
de surface: PS, BB, GN 

30/6/2023 L P/C L N/C2 Reçu : 25.07.2023 EU ESP, 25 jours après la date limite / EU ITA 
Données non fournies / 30.06.2023 EU FRA / N/A EU PRT.
N'a pas réussi à assurer le respect de la même obligation pen-
dant deux années consécutives ou plus. 
STD: OUI - UE FRA / NON - UE ESP : Dernières données révisées 
fournies le 30.11.2023. Problèmes pour remplir le nouveau for-
mulaire, colonnes/lignes vides. Données agrégées pour BIL sp. 
/ NON - EU ITA : Données non fournies.
 

See 5.2.

5.8 Res. 15/02 
(1 to 7), 
18/05 (8), 
18/07 (4), 
19/02 (4, 22 
& 24) (2022)

Prises et effort – Pêcheries 
palangrières 

30/6/2023 L P/C L N/C2 Reçu : 25.07.2023 EU ESP, 25 jours après la date limite / 
30.06.2023 EU FRA/PRT.
N'a pas réussi à assurer le respect de la même obligation pen-
dant deux années consécutives ou plus.
Norme : OUI - EU FRA PRT / NON - EU ESP : Dernières don-
nées révisées fournies le 30.11.2023. Problèmes pour remplir 
le nouveau formulaire, colonnes/lignes vides. Rapport unique-
ment pour espèces cibles / N/A EU ITA.
 

See 5.2.

5.9 Res. 15/02 
(1 to 7), 
18/05 (8), 
18/07 (4), 
19/02 (4, 22 
& 24) (2022)

Fréquences de tailles – 
Pêcheries côtières 

30/6/2023 C P/C C N/C2 Reçu 30.06.2023.
N'a pas réussi à assurer le respect de la même obligation pen-
dant deux années consécutives ou plus.
Norme : NON – EU FRA : Moins de 1 poisson/t pour certaines 
espèces.
 

Voir 5.2
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5.10 Res. 15/02 
(1 to 7), 
18/05 (8), 
18/07 (4), 
19/02 (4, 22 
& 24) (2022)

Fréquences de tailles – 
Pêcheries de surface: PS, 
BB, GN 

30/6/2023 P/C P/C L N/C2 Reçu : 05.08.2023 EU ESP, Plus de 30 jours après la date limite 
/ 13.07.2023 EU ITA 13 jours après la date limite / 30.06.2023 
EU FRA / N/A EU PRT.
N'a pas réussi à assurer le respect de la même obligation pen-
dant deux années consécutives ou plus.
STD: NON - UE FRA : Moins de 1 poisson/t pour BLM, BUM et KAW 
; ESP UE : moins de 1 poisson/t pour le BET ; ITA UE : données 
non fournies.
 

Voir 5.2

5.11 Res. 15/02 
(1 to 7), 
18/05 (8), 
18/07 (4), 
19/02 (4, 22 
& 24) (2022)

Fréquences de tailles – 
Pêcheries palangrières 

30/6/2023 P/C P/C L N/C2 Reçu : 05.08.2023 EU ESP, plus de 30 jours après la date limite 
/ 30.06.2023 EU FRA/PRT.
N'a pas réussi à assurer le respect de la même obligation pen-
dant deux années consécutives ou plus.
Norme : NON - UE FRA : Moins de 1 poisson/t pour BUM; ESP UE : 
moins de 1 poisson/t pour BLM, MLS, SWO, SMA, BET; EU PRT : 
Moins de 1 poisson/t pour BLM, MLS, SFA, SWO, BSH, SMA, BET.
 

Voir 5.2

5.12 Res. 15/02 
(1 to 7), 
18/05 (8), 
18/07 (4), 
19/02 (4, 22 
& 24) (2022)

Dispositifs de concentra-
tion de poissons (DCP) – 
Navires auxiliaires 

30/6/2023 P/C C L N/C1 Reçu : 05.08.2023 EU ESP, plus de 30 jours après la date limite 
/ 30.06.2023 EU FRA.
N'a pas réussi à assurer le respect de l’obligation. 
STD: OUI - Pour UE FRA ESP. N/A pour UE ITA PRT.
 

5.13 Res. 15/02 
(1 to 7), 
18/05 (8), 
18/07 (4), 
19/02 (4, 22 
& 24) (2022)

Dispositifs de concentra-
tion de poissons (DCP) – 
Jours de mer des navires 
auxiliaires 

30/6/2023 P/C C L N/C1 Reçu : 05.08.2023 EU ESP, plus de 30 jours après la date limite 
/ 30.06.2023 EU FRA.
N'a pas réussi à assurer le respect de l’obligation.
STD: OUI - UE FRA ESP.
 

See 5.2.

5.14 Res. 15/02 
(1 to 7), 
18/05 (8), 
18/07 (4), 
19/02 (4, 22 
& 24) (2022)

Dispositifs de concentra-
tion de poissons (DCP) – 
DCP par types de calées 

30/6/2023 P/C C L N/C2 Reçu : 05.08.2023 EU ESP, plus de 30 jours après la date limite 
/ 30.06.2023 EU FRA.
N'a pas réussi à assurer le respect de la même obligation pen-
dant deux années consécutives ou plus.
Norme : OUI - UE FRA ; NO - EU ESP ; NO - EU ITA Aucune 
données fournie, manque 3FA.
 

Voir 5.2

5.16 Res. 12/04 
(3) (2022)

Données sur les interac-
tions avec tortues marines 

30/6/2023 P/C P/C L N/C2 Reçu : 25.07.2023 UE ESP, 25 jours après la date limite / 
13.07.2023 UE ITA 13 jours après la date limite / 30.06.2023 UE 
FRA.
N'a pas réussi à assurer le respect de la même obligation pen-
dant deux années consécutives ou plus.
STD: OUI – UE FRA ; NON – UE PRT : Aucune donnée fournie ; 
NON - UE FRA ESP.
 

Voir 5.2
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5.17 Res. 12/06 
(1 & 2) 
(2022)

Données sur les interac-
tions oiseaux de mer (2) 

30/6/2023 P/C P/C L N/C2 Reçu : 25.07.2023 UE ESP, 25 jours après la date limite / 
13.07.2023 UE ITA 13 jours après la date limite / 30.06.2023 UE 
FRA.
N'a pas réussi à assurer le respect de la même obligation pen-
dant deux années consécutives ou plus.
STD: OUI – UE ITA ; NON – EU PRT : Aucune donnée fournie ; 
NON - UE FRA ESP.
 

Voir 5.2

5.18 Res. 13/04 
(7) (2022)

Données sur les interac-
tions avec les cétacés 

30/6/2023 P/C P/C L N/C2 Reçu : 25.07.2023 UE ESP, 25 jours après la date limite / 
13.07.2023 UE ITA 13 jours après la date limite / 30.06.2023 UE 
FRA.
N'a pas réussi à assurer le respect de la même obligation pen-
dant deux années consécutives ou plus.
STD: OUI – UE FRA; NON – EU PRT ITA : Aucune donnée fournie 
; NON - EU FRA ESP : Données non fournies conformément à la 
norme pour les pêcheries LL.
 

Voir 5.2

5.19 Res 13/05 
(7) (N/A)

Données sur les inter-
actions avec les re-
quins-baleines 

30/6/2023 P/C P/C L N/C2 Reçu : 25.07.2023 UE ESP, 25 jours après la date limite / 
13.07.2023 UE ITA 13 jours après la date limite / 30.06.2023 UE 
FRA.
N'a pas réussi à assurer le respect de la même obligation pen-
dant deux années consécutives ou plus.
Norme : OUI – UE FRA; NON – EU PRT ITA : Aucune donnée 
fournie ; NON - UE FRA ESP Données non fournies conformé-
ment à la norme pour les pêcheries LL.
 

Voir 5.2

5.20 Res 19/03 
(8) (2022)

Données sur les interac-
tions avec les raies Mobu-
lidae 

30/6/2023 P/C P/C L N/C2 Reçu : 25.07.2023 UE ESP, 25 jours après la date limite / 
13.07.2023 UE ITA 13 jours après la date limite / 30.06.2023 UE 
FRA.
N'a pas réussi à assurer le respect de la même obligation pen-
dant deux années consécutives ou plus.
STD: OUI – UE FRA ; NON – EU PRT ITA : Aucune donnée fournie 
; NON - UE FRA ESP Données non fournies conformément à la 
norme pour les pêcheries LL.
 

Voir 5.2

6. Mise en place de mesures d’atténuation et prises accessoires d’espèces 
hors du mandat de la CTOI

7. Navires illicites non déclarés, non réglementés (INN)
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8. Transbordements

9. Observateurs
9.2 Res. 11/04 

(2) (2022)
5% obligatoire, en mer (Tous 
navires) 92) 

19/11/2023 
(Depuis 
2013)

-/- -/- C P/C Reçu 23.02.2024.
LEG : Soumis - Article 30, 33, 51 6 (7), Règlement (UE) 2022/2343-

  23 novembre 2022 fixant les mesures de gestion, de conservation 
et de contrôle applicables au sein de la CTOI.
STD: Couverture estimée : ESP : 38,14% PS, 0,99 % LL ; FRA : STD 
OUI ; ITA : STD : NON. Données non fournies ; PRT : STD : NON. 
Données non fournies.
SP: OUI – Soumis et décrit pour i ii & iii.
Obs : A déclaré : Couverture : PS 27 % UE-FRA ; 39,7% UE-ESP ; 
inconnu pour l’EU-ITA à ce stade. Complété par EMS. Couverture 
pour LL = 13,7 % EU-FRA ; 0% pour EU-PRT (programme d’obser-
vateurs repris officiellement en 2023) ; 5,26 % UE-ESP.
 

Voir 5.2

9.3 Res. 11/04 
(4) (2022)

5 % débarquements arti-
sanaux (2) 

19/11/2023 
(Depuis 
2013)

-/- -/- C P/C Reçu 23.02.2024.
LEG : Soumis - Article 32 règlement (UE) 2022/2343 du 23 no-
vembre 2022 fixant les mesures de gestion, de conservation et de 
contrôle applicables au sein de la CTOI.
STD: NON - FRA : 5 % non atteint pour toutes les pêcheries (MYT 
HL/TL) Pour les pêcheries REU, source de données : quantités 
déchargées/transbordées surveillées par l'industrie de la pêche 
(PR). Captures non contrôlées au lieu de débarquement par les 
échantillonneurs de terrain. N/A pour l’UE ESP/ITA/PRT.
SP: OUI – Soumis et décrit pour i ii & iii.
 

Voir 5.2

9.4 Res. 11/04 
(11) (2022)

Rapports d’observateurs 19/11/2023 
(150 jours 
après la 
marée)

-/- -/- L P/C Reçu 23.02.2024 & 10.04.2024.
LEG: Soumis - Article 31(2) règlement (UE) 2022/2343 du 23 no-
vembre 2022 fixant les mesures de gestion, de conservation et
de contrôle applicables au sein de la CTOI.
STD : NON - ESP/FRA/ITA : rapports fournis après la date limite ; 
Données PRT non fournies.
SP: OUI – Soumis et décrit pour i ii & iii.
 

Les rapports des observateurs pour l'EU-ITA sont fournis.

10. Programme de document statistique
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10.3 Res. 01/06 
(6) (2022)

Rapport annuel (2021) (2) 14/3/2024 Non 
évalué 

Non 
évalué 

C N/C1 Reçu 21.02.2024.
LEG: Article 40, Règlement (UE) 2022/2343.
STD: NON – Rapport non soumis. A déclaré que l’UE n’a pas 
exporté de thon obèse congelé en 2022. Les registres d’impor-
tation indiquent des importations par le Japon, Maurice et du 
Royaume-Uni, en provenance des navires de l’UE.
SP: NON – Non soumis pour “a”, “b” et ”c”.
 

L'UE n'a pas exporté de thon obèse congelé. Des contrôles 
croisés sont en cours sur les importations déclarées par Mada-
gascar, mais il semble qu'il s'agisse d'importations de thon frais, 
hors du champ d'application de la mesure.

11. Inspections au port
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Questions actuelles sur le niveau de mise en œuvre par Union européenne des mesures de 
conservation et de gestion de la CTOI identifiées pour discussion durant le CdA21 en 2024  

Après avoir examiné le projet de Rapport d'application de 2024 pour Union européenne, le président du Comité d'application a identifié les problèmes de non-conformité significatifs et 
répétés suivants pour discussion.

Problèmes de non-conformité répétés

Exigence Observations Statut actuel (2024) Statut précédent 
(2023)

5.3 Reçu : 25.07.2023 EU ESP, 25 jours après la date limite / 30.06.2023 EU FRA/PRT.
N'a pas réussi à assurer le respect de la même obligation pendant deux années consécutives ou plus.
Norme : OUI pour EU FRA PRT / NON pour EU ESP : Dernières données révisées
fournies le 30.11.2024. Données uniquement sur la sp cible (SWO) / Non
applicable EU ITA.
 

N/C2 P/C 

5.4 Reçu : 25.07.2023 EU ESP, 25 jours après la date limite / 13.07.2023 EU ITA 13 jours après la date limite / Aucune donnée reçue EU PRT / 30.06.2023 EU FRA.
N'a pas réussi à assurer le respect de la même obligation pendant deux années consécutives ou plus.
Norme : NON - UE FRA : Aucune donnée de rejet fournie pour les pêcheries MYT, uniquement pour les pêcheries LLSI REU, Certains requins et raies signalés par REU 
comme rejets mais absents de la matrice de présence / NON - UE ESP: pêcheries LL aucune données de rejets / NON - EU PRT : Aucune donnée de rejet fournie / EU ITA 
: FRI et autres poissons osseux déclarés dans RC manqués dans la matrice.
 

N/C2 N/C 

5.5 Reçu : 25.07.2023 EU ESP, 25 jours après la date limite / 13.07.2023 EU ITA 13 jours après la date limite / 30.06.2023 EU FRA PRT.
N'a pas réussi à assurer le respect de la même obligation pendant deux années consécutives ou plus. 
Norme : OUI - UE FRA / NON - UE ESP : Incohérence avec les données de rejet déclarées pour les pêcheries PS et données manquantes rejets des pêcheries LL / NON - 
EU PRT : Des divergences avec RC. SMA déclarée dans les captures mais pas dans la matrice. Aucune donnée de rejet fournie / NON - EU ITA : FRI et autres poissons 
osseux déclarés dans RC, manque dans la matrice.
 

N/C2 N/C 

5.6 Reçu 30.06.2023.
N'a pas réussi à assurer le respect de la même obligation pendant deux années consécutives ou plus.
Norme : NON – EU FRA : CE rapporté par trimestre plutôt que par mois et grilles erronées pour les pêcheries MYT et REU.
 

N/C2 P/C 
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5.7 Reçu : 25.07.2023 EU ESP, 25 jours après la date limite / EU ITA Données non fournies / 30.06.2023 EU FRA / N/A EU PRT.
N'a pas réussi à assurer le respect de la même obligation pendant deux années consécutives ou plus. 
STD: OUI - UE FRA / NON - UE ESP : Dernières données révisées fournies le 30.11.2023. Problèmes pour remplir le nouveau formulaire, colonnes/lignes vides. Données 
agrégées pour BIL sp. / NON - EU ITA : Données non fournies.
 

N/C2 P/C 

5.8 Reçu : 25.07.2023 EU ESP, 25 jours après la date limite / 30.06.2023 EU FRA/PRT.
N'a pas réussi à assurer le respect de la même obligation pendant deux années consécutives ou plus.
Norme : OUI - EU FRA PRT / NON - EU ESP : Dernières données révisées fournies le 30.11.2023. Problèmes pour remplir le nouveau formulaire, colonnes/lignes vides. 
Rapport uniquement pour espèces cibles / N/A EU ITA.
 

N/C2 P/C 

5.9 Reçu 30.06.2023.
N'a pas réussi à assurer le respect de la même obligation pendant deux années consécutives ou plus.
Norme : NON – EU FRA : Moins de 1 poisson/t pour certaines espèces.
 

N/C2 P/C 

5.10 Reçu : 05.08.2023 EU ESP, Plus de 30 jours après la date limite / 13.07.2023 EU ITA 13 jours après la date limite / 30.06.2023 EU FRA / N/A EU PRT.
N'a pas réussi à assurer le respect de la même obligation pendant deux années consécutives ou plus.
STD: NON - UE FRA : Moins de 1 poisson/t pour BLM, BUM et KAW ; ESP UE : moins de 1 poisson/t pour le BET ; ITA UE : données non fournies.
 

N/C2 P/C 

5.11 Reçu : 05.08.2023 EU ESP, plus de 30 jours après la date limite / 30.06.2023 EU FRA/PRT.
N'a pas réussi à assurer le respect de la même obligation pendant deux années consécutives ou plus.
Norme : NON - UE FRA : Moins de 1 poisson/t pour BUM; ESP UE : moins de 1 poisson/t pour BLM, MLS, SWO, SMA, BET; EU PRT : Moins de 1 poisson/t pour BLM, MLS, 
SFA, SWO, BSH, SMA, BET.
 

N/C2 P/C 

5.16 Reçu : 25.07.2023 UE ESP, 25 jours après la date limite / 13.07.2023 UE ITA 13 jours après la date limite / 30.06.2023 UE FRA.
N'a pas réussi à assurer le respect de la même obligation pendant deux années consécutives ou plus.
STD: OUI – UE FRA ; NON – UE PRT : Aucune donnée fournie ; NON - UE FRA ESP.
 

N/C2 P/C 

5.17 Reçu : 25.07.2023 UE ESP, 25 jours après la date limite / 13.07.2023 UE ITA 13 jours après la date limite / 30.06.2023 UE FRA.
N'a pas réussi à assurer le respect de la même obligation pendant deux années consécutives ou plus.
STD: OUI – UE ITA ; NON – EU PRT : Aucune donnée fournie ; NON - UE FRA ESP.
 

N/C2 P/C 

5.18 Reçu : 25.07.2023 UE ESP, 25 jours après la date limite / 13.07.2023 UE ITA 13 jours après la date limite / 30.06.2023 UE FRA.
N'a pas réussi à assurer le respect de la même obligation pendant deux années consécutives ou plus.
STD: OUI – UE FRA; NON – EU PRT ITA : Aucune donnée fournie ; NON - EU FRA ESP : Données non fournies conformément à la norme pour les pêcheries LL.
 

N/C2 P/C 

5.19 Reçu : 25.07.2023 UE ESP, 25 jours après la date limite / 13.07.2023 UE ITA 13 jours après la date limite / 30.06.2023 UE FRA.
N'a pas réussi à assurer le respect de la même obligation pendant deux années consécutives ou plus.
Norme : OUI – UE FRA; NON – EU PRT ITA : Aucune donnée fournie ; NON - UE FRA ESP Données non fournies conformément à la norme pour les pêcheries LL.
 

N/C2 P/C 
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5.20 Reçu : 25.07.2023 UE ESP, 25 jours après la date limite / 13.07.2023 UE ITA 13 jours après la date limite / 30.06.2023 UE FRA.
N'a pas réussi à assurer le respect de la même obligation pendant deux années consécutives ou plus.
STD: OUI – UE FRA ; NON – EU PRT ITA : Aucune donnée fournie ; NON - UE FRA ESP Données non fournies conformément à la norme pour les pêcheries LL.
 

N/C2 P/C 

Note : si le tableau ci-dessous est vide, cela signifie qu'aucun problème de conformité répété n'a été identifié cette année.
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Instructions de lecture

(1)  Informations à fournir dans le cadre du rapport d’application.
(2) 24 m de longueur hors-tout ou plus, ou moins de 24 m s’ils ont pêché en dehors de leur ZEE
(année) = année de rapport / année évaluée
LEG: Législation - Transposition des décisions de la Commission, Législation ou ordonnances administratives.
STD: Norme - Format de déclaration, normes de la CTOI.
SP: Systèmes ou procédures - Soumission d’informations sur les systèmes ou procédures permettant de suivre et d’assurer l’application de la part des navires et des personnes OU pour préparer et déclarer des informations, données, rapports 
à la Commission.
i) ii) iii) = a) b) c)

Évaluation

Ponctualité
C : Conforme

L : En retard

N/A : Non applicable

N/C : Non conforme

P/C : Partiellement conforme

Ponctualité
C : Conforme

L : En retard

N/A : Non applicable

N/C : Non conforme

P/C : Partiellement conforme

Recommandations du CdA/de la Commission
Infos complémentaires ou traiter le problème: Fournir des informations complémentaires ou traiter le problème de conformité dans un délai donné, et au plus tard avant la réunion annuelle suivante.

Actions proposées par la CPC: Actions proposées par la CPC et approuvées par la Commission.

Enquête par la CPC: Réalisation d'une enquête par la CPC concernant un problème de conformité et présentation d'un rapport au Comité d'application, le cas échéant.

Meilleure surveillance de la flotte: Renforcement de la surveillance de la flotte.

Modifications des règles nationales: Modifications des procédures, de la législation ou de la politique nationale(s), y compris des sanctions, le cas échéant.

Plan détaillé et calendrier: Soumettre, dans un délai de 3 mois à compter de la fin de la session annuelle de la Commission, un plan détaillé et un calendrier sur la manière dont elle a l'intention de traiter la non-conformité de 
catégorie 2 identifiée.
Renforcement des capacités ou assistance: Mise en place d'un renforcement des capacités ou d'une assistance technique pour une durée déterminée.

Autres mesures correctives: Autres mesures correctives.
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Valeurs "manquantes" :
"-/-" : pas de valeur possible (ex : pas d'évaluation antérieure possible car il s'agit de la première campagne au cours de laquelle l'exigence est évaluée);

"Aucune" : aucune valeur fournie par le Secrétariat (par exemple, exigence évaluée comme étant conforme, aucun texte fourni dans les "Observations");

"Non évalué" : pour la ponctualité et la conformité, lorsqu'aucune évaluation n'a encore été effectuée ou que l'exigence n'est pas évaluable;

"–" : aucune information n'a été fournie par la CPC pour cette question (par exemple, rien n'a été saisi dans un champ de saisie de texte, aucune case n'a été cochée...);

"Non soumis" : la valeur ne sera disponible qu'après la soumission du rapport (par exemple, la "Date du rapport").
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